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CONSERVATION DU PATRIMOINE
PATRIMOINE NATUREL H AS1 Protection des eaux - captage

AS1 Périmètre de protection éloigné

AS1 Périmètre de protection rapproché

Eaux - AS1
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Combe

AC1

Zoom : AC1 

CONSERVATION DU PATRIMOINE
PATRIMOINE CULTUREL 
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AC1 Monument historique inscrit

AC1 Périmètre non délimité des abords

Monuments historiques - AC1
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RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS 

Édition  graphique issue d’un  plan  de détail in formatisé ; 
elle n e peut ê tre reproduite, n i utilisée à quelque fin  que 
ce soit, et n otammen t commerciale, san s autorisation
préalable et écrite du [des] tran sporteur(s) con cern é(s). 
La position  de l’ouvrage représen té n e permet pas de
s’affran chir des obligation s réglemen taires relatives aux
travaux à proximité d’ouvrages en terrés, aérien s ou 
subaquatiques.
 Pour tous travaux à proximité d’ouvrages en terrés,
subaquatiques et aérien , il est obligatoire de con sulter
le guichet un ique et d’effectuer auprè s du ou [des]
opérateur(s) de réseaux con cern é(s), un e déclaration
de travaux (DT) et un e déclaration  d’in ten tion  de
commen cemen t de travaux (DICT) con formémen t
aux disposition s du code de l’en viron n emen t.

ÉNERGIE
Électricité - I4
I4 Lign e électrique aérien n e



RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS 
COMMUNICATION 

Cahier communal des SUP
CORCELLES-LES-MONTS  

Grande

Rue

de

Zoom : alignement EL7

0 500
M

²

Circulation aérienne - T7

T7 Extérieur des zones de dégagement

Réseaux routiers - EL7

EL7 Alignement des voies publiques



Cahier communal des SUP
CORCELLES-LES-MONTS

0 500
M

²

RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS 
COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE

Télécommunication - T8 PT1 PT2 PT3

PT1 Télécommunication - 
protection contre 
les perturbations
électromagnétiques

Zone de garde

Zone de protection

!
PT1 Centre de réception
ou d'émission

PT2 Télécommunication -
protection contre
les obstacles

Zone primaire

PT2325

Zone secondaire
et zone spéciale

!
PT2 Centre de réception
ou d'émission

PT3 Réseaux de télécommunication

T8  Protection des installations 
de navigation et d'atterrissage

T8 Zone de garde et de protection

T8 Zone primaire

T8 Zone secondaire

253

288

cote maximale
obstacles métalliques
cote maximale autres
obstacles

T8 
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SALUBRITÉ ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Salubrité publique - INT1

INT1 Enceinte du cimetière

INT1 Zone de protection du cimetière
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